
Réindexation sur l’inflation
des retraites de moins de 2000 €,
allongement de la durée
de cotisation pour une retraite
à taux plein, reconduction
de la prime Macron… Voici
quelques-unes des mesures
retenues et dévoilées le 25 avril
2019 par Emmanuel Macron
après trois mois de Grand débat
et cinq mois de crise des «Gilets
jaunes».

En matière de travail, « beaucoup de
choses ont été faites, […] mais nous
devons aller plus loin et corriger les
injustices qui existent encore». Le ton
est donné. Emmanuel Macron a ensuite
détaillé, lors d’une conférence de presse,
le 25 avril 2019, ses mesures sociales et
institutionnelles (v. encadré ci-après) suite
au Grand débat et la crise des «Gilets
jaunes».
Sur l’emploi, le chef de l’État a rappelé
son objectif de 7% de chômage en 2022,
avec un plein-emploi en 2025. « C’est
un objectif à long terme. Le chiffre du
plein-emploi est parfaitement atteigna-
ble, surtout si on continue les réformes»,
a-t-il poursuivi.

Allonger la durée de cotisation pour
une retraite à taux plein
Pour Emmanuel Macron, les Français
doivent « travailler davantage. On tra-
vaille moins rapporté à la vie et à l’année
que les autres pays de l’OCDE», a sou-
ligné le chef de l’État. Pour y remédier,
il propose d’allonger la durée de coti-

sation et de laisser le libre choix. Les
Français, explique-t-il, retardent de plus
en plus leur départ en retraite (62,7 ans
en 2018) «parce qu’ils ne veulent pas
la décote qui va avec le système». Ainsi,
« ce sur quoi peut travailler le gouver-
nement avec le Parlement», souligne-t-
il, «c’est de regarder si on peut allonger
la période de référence sans bouger
l’âge légal, pour avoir un système de
décote qui incite à travailler davantage,
mais sans forcer tout le monde».
Le recul de l’âge légal de départ à la
retraite, aujourd’hui fixé à 62 ans, ne
serait donc pas au programme. «Tant
qu’on n’a pas réglé le problème du chô-
mage dans notre pays, il n’est pas possi-
ble de reculer l’âge légal de départ à la
retraite », explique le président de la
République. Ce dernier a également
écarté d’autres pistes qui circulaient
depuis quelques jours pour que les Fran-
çais travaillent davantage, la suppression
d’un jour férié et la remise en cause des
35 heures.

Réindexer les retraites de moins
de 2000 €
Sans surprise, Emmanuel Macron a
confirmé la réindexation sur l’inflation,
au 1er janvier 2020, des pensions de
moins de 2 000 €. Et, dès 2021, toutes
les pensions seront réindexées sur l’aug-
mentation des prix. Cette mesure était
attendue, la décision de désindexer les
retraites de l’inflation en 2019 ayant mis
dans la rue de nombreux retraités. L’an-
nulation en décembre dernier de la
hausse de 1,7 point de CSG pour certains
d’entre eux n’avait pas apaisé la grogne
des retraités. Selon PSI du 24 avril 2019
(n° 1166), « financièrement, ce nouveau

geste qui pourrait concerner 70% des
seniors devrait priver l’assurance vieil-
lesse de près de 1,5 milliard d’euros
d’économies sur les 2,4 milliards
escomptés de la sous-indexation des pen-
sions à + 0,3% en 2019 et 2020, initiale-
ment prévue par la LFSS 2019, avant sa
censure par le Conseil constitutionnel».
Toujours selon l’hebdomadaire, cette
mesure va nécessiter, sur le plan tech-
nique, une adaptation non négligeable
des systèmes d’information des
42 régimes. Cela suppose une harmoni-
sation des données individuelles et une
modification des logiciels de tous les
régimes pour intégrer le taux d’indexa-
tion fourni par le régime général. «D’ici
le 1er janvier 2020, les délais sont très
serrés, mais c’est techniquement faisa-
ble», avait confié un proche du dossier
à l’hebdomadaire.
Autre mesure annoncée : un seuil mini-
mal de 1000 € pour les retraités ayant
eu une carrière complète. Ce montant
est, selon lui, « significativement supé-
rieur» au minimum vieillesse qu’il a pro-
mis de relever à 900 € l’an prochain.

Reconduire la prime Macron
La prime exceptionnelle de pouvoir
d’achat, dite « Macron », sera recon-
duite (v. le dossier juridique -Rému.-
n° 18/2019 du 25 janvier 2019). Confor-
mément à la loi n° 2018-1213
du 24 décembre 2018 portant mesures
d’urgence économiques et sociales, les
employeurs avaient été admis à verser,
entre le 11 décembre 2018 et le 31 mars
2019, à leurs salariés une prime excep-
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tionnelle de 1 000 € assortie d’une exo-
nération d’impôts et de prélèvements
sociaux pour soutenir le pouvoir
d’achat des ménages. Cette prime a été
mise en œuvre dans de nombreuses
entreprises.

Mener une réforme ambitieuse
de l’assurance chômage
S’agissant de la réforme de l’assurance
chômage, Emmanuel Macron appelle
le gouvernement à mener dès cet été
« la réforme la plus ambitieuse possible
du système d’assurance chômage ».
«C’est un devoir, une justice, c’est bâtir
des droits et des devoirs pour les entre-
prises et les demandeurs d’emploi. C’est
un levier profond de retour à l’emploi
et de lutte contre les injustices », a-t-il
martelé.

Mobiliser toutes les parties
prenantes pour le travail et l’emploi
Enfin, le chef de l’État annonce que « les
partenaires sociaux, les associations, les
élus travailleront ensemble avec le gou-
vernement, sous l’autorité du Premier
ministre, et proposeront d’ici septembre
des solutions concrètes » pour lutter
contre les injustices à l’accession à l’em-
ploi. Le Premier ministre réunira dans
les prochains jours l’ensemble des par-
ties prenantes pour cette mobilisation
générale pour le travail, l’emploi et les
grandes transitions.
À l’appui de son discours, Emmanuel
Macron a fourni une série d’exemples

d’« injustices à l’accession à l’emploi».
«Quand on est jeune, dans une famille
modeste, vivant dans une petite ville de
province, il est parfois très dur d’obtenir
un contrat d’apprentissage ou un pre-
mier emploi », parce que « souvent,
il n’est pas proposé dans la ville où l’on
est. Nous n’avons pas pensé les poli-
tiques pour accompagner ce jeune, pour
se loger et se déplacer». «Quand on est
une mère seule qui élève ses enfants»,
poursuit le chef de l’État, « que Pôle
emploi trouve un travail, bien souvent
le frein c’est la garde d’enfants». «Les

réponses sont incertaines, au gré des
entreprises ». « On doit, à Pôle emploi
et dans les conventions que les parte-
naires ont à bâtir, trouver des solutions
pour corriger ces injustices ». Autre frein
à l’emploi mis en avant par le président
de la République : les trajets domicile-
travail. «Quand on travaille à une heure
de là où on habite, quand on propose
un emploi à une heure de là où on
habite, bien souvent c’est un frein car
on doit se déplacer à ses frais, car ni Pôle
emploi, ni l’employeur n’apportent des
solutions concrètes». ■
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LES AUTRES MESURES ANNONCÉES
Le 25 avril 2019, Emmanuel Macron a également annoncé:
– qu’il n’y aura «plus de fermeture d’hôpital sans accord du maire de la commune
d’ici la fin du quinquennat», son objectif étant d’assurer «un accès aux soins pour
tous»;
– que le Premier ministre présentera le mois prochain une réorganisation de l’État
afin de «remettre plus de fonctionnaires sur le terrain» et supprimer «plus de postes
dans l’administration centrale»;
– qu’une nouvelle réforme constitutionnelle sera remise au Parlement cet été.
«Une part de proportionnelle» serait notamment introduite à l’Assemblée nationale,
et le nombre de conseillers au Conseil économique, social et environnemental (Cese)
sera réduit et ce futur Conseil de la participation citoyenne comprendra des
concitoyens tirés au sort;
– que les règles du référendum d’initiative partagée (RIC) seront simplifiées.
Son initiative pourrait venir de citoyens, un million, et prospérer en projet de loi et,
si elle n’était pas examinée par l’Assemblée, aller au référendum. «Un droit
d’interpellation des élus» au niveau local serait également institué;
– que les CAF pourront prélever les pensions alimentaires non versées.

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

«L’Autorité européenne du travail
jouera un rôle très important dans
nos efforts d’assurer une mobilité
du travail équitable, en clarifiant
les règles aux citoyens et entreprises
et en favorisant la mise en œuvre
de ces règles par les autorités
nationales», a déclaré la commissaire
européenne, Marianne Thyssen,
le 16 avril 2019. Elle se félicite ainsi
de l’adoption par le Parlement
européen de la proposition
de règlement établissant cette
Autorité.

Les députés européens ont voté,
le 16 avril 2019, en faveur de la propo-
sition de règlement établissant une Auto-

rité européenne du travail. La libre cir-
culation des travailleurs dans l’Union
européenne (UE) sera le cœur de cible
de cette Autorité qui aura comme objec-
tif principal «de contribuer à assurer la
mobilité équitable de la main-d’œuvre
dans l’ensemble de l’Union et d’assister
les États membres et la Commission dans
la coordination des systèmes de sécurité
sociale ». Le texte devrait prochaine-
ment être validé par le Conseil puis
publié au Journal officiel de l’Union euro-
péenne. L’Autorité deviendra pleinement
opérationnelle au plus tard deux ans
après la date d’entrée en vigueur du
règlement. D’ici là, c’est la Commission
qui sera chargée de sa mise en place et
de son fonctionnement.

Quatre objectifs
Le règlement décline quatre objectifs
pour la future Autorité :
– faciliter l’accès aux informations rela-
tives aux droits et obligations en
matière de mobilité de la main-d’œuvre
dans l’UE ainsi qu’aux services corres-
pondants ;
– faciliter et renforcer la coopération
entre les États membres en ce qui
concerne le respect du droit de l’UE,
notamment en facilitant l’organisation
d’inspections concertées et com-
munes ;
– assurer une médiation et faciliter la
recherche d’une solution en cas de dif-
férends transfrontières entre les États
membres ;

CONTRÔLE

Le Parlement européen vote pour la création
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– soutenir la coopération entre États
membres dans la lutte contre le travail
non déclaré.

Champ d’action délimité
Le champ d’activité de l’Autorité est
limité aux actes de l’UE énumérés par
le règlement, y compris l’ensemble des
textes législatifs fondés sur ces actes.
Citons entre autres la directive de 1996
sur le détachement transnational de tra-
vailleurs et sa directive d’exécution
de 2014, les règlements de 2004 et 2009
sur la coordination des systèmes de sécu-
rité sociale ou encore le règlement et la
directive de 2006 sur la législation sociale
dans le secteur du transport routier.
Ce champ s’étend également aux dis-
positions du règlement instituant l’Au-
torité et ayant trait à la coopération entre
les États membres afin de lutter contre
le travail non déclaré.

Sept missions
Le texte attribue sept missions à l’Au-
torité afin d’atteindre ses objectifs :
– faciliter l’accès aux informations et coor-
donner le portail européen sur la mobilité
de l’emploi Eures (destiné aux deman-
deurs d’emploi et aux employeurs) ;
– faciliter la coopération et l’échange
d’informations entre les États membres
en vue du respect effectif du droit
de l’UE ;
– coordonner et soutenir des inspections
concertées et communes ;
– réaliser des analyses et des évaluations
des risques sur les questions liées à la
mobilité transfrontalières de la main-
d’œuvre ;

– aider les États membres à renforcer
leurs capacités en ce qui concerne le
respect effectif du droit de l’UE;
– soutenir les États membres dans la
lutte contre le travail non déclaré ;
– assurer une médiation en cas de dif-
férends entre les autorités étatiques por-
tant sur l’application du droit de l’UE.
Le règlement détaille chacune de ces
missions et leurs modalités d’applica-
tion. Par exemple, l’Autorité instituera
en tant que groupe de travail, une pla-
teforme européenne pour le renforce-
ment de la coopération dans la lutte
contre le travail non déclaré.

Composition de l’Autorité
La structure administrative de l’Autorité
se composera d’un conseil d’adminis-
tration (un représentant de chaque État
membre, deux représentants de la Com-
mission, un expert indépendant nommé
par le Parlement, deux représentants
des organisations syndicales et deux
représentants des organisations patro-
nales), d’un directeur exécutif (le repré-
sentant légal de l’Autorité) et d’un
groupe des parties prenantes exerçant
des fonctions consultatives (dix repré-
sentants des partenaires sociaux au
niveau de l’UE et deux représentants
de la Commission).

Relations avec les autres agences
de l’UE
Cette nouvelle agence de l’UE rempla-
cera plusieurs organes, dont le comité
technique pour la libre circulation des
travailleurs et la plateforme européenne
visant à renforcer la coopération entre

États membres dans la lutte contre le
travail non déclaré.
Par ailleurs, l’Autorité coopérera avec
certaines autres agences et organismes
de l’UE: la commission administrative
pour la coordination des systèmes de
sécurité sociale, la Fondation européenne
pour l’amélioration des conditions de
vie et de travail (Eurofound), le Centre
européen pour le développement de la
formation professionnelle (Cedefop),
l’Agence européenne pour la sécurité et
la santé au travail (EU-OSHA), la Fon-
dation européenne pour la formation
(ETF) ou encore Europol et Eurojust. ■

Proposition de règlement établissant une Autorité
européenne du travail adopté par le Parlement 
européen le 16 avril 2019

CONSULTER LE DOCUMENT SUR:
www.liaisons-sociales.fr
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50 MILLIONS D’EUROS DE BUDGET,
140 AGENTS ET UN SIÈGE ?
Selon les estimations de la Commission
publiées le 13 mars 2018 en même
temps que sa proposition de règlement,
l’Autorité européenne du travail serait
dotée d’un budget annuel qui
évoluerait progressivement de 11 à
52 millions d’euros entre 2019 et 2024
et d’un personnel qui passerait de 38
à 144 agents dans la même période.
Une inconnue demeure toujours
à ce stade: le lieu d’implantation
du siège de l’Autorité.

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

Le dispositif de prévention
de la pénibilité dans les transports
routiers de déménagement, issu
de l’accord du 3 novembre 2010,
est mis à jour au regard des évolutions
légales et réglementaires. Un avenant
a été signé en ce sens le 11 février
2019. Désormais déposé à la DGT,
ce texte prend notamment en compte
l’évolution de la réglementation
concernant l’emploi des jeunes
travailleurs, celle des règles de suivi
médical des salariés, la création
du CPF. À noter aussi l’extension,
le 25 avril 2019, de l’avenant salarial
du 4 mai 2018.

La délégation patronale des entreprises
de transport de déménagement et les
cinq fédérations syndicales CFDT, CFE-
CGC, CFTC, CGT et FO ont modifié,
par avenant du 11 février 2019, l’accord
initial du 3 novembre 2010 relatif à la
prévention et la réduction de la péni-
bilité dans leur secteur (v. le dossier
convention collective -Accords, branche-
n° 214/2012 du 15 novembre 2012). En
2019, celui-ci concerne des entreprises,
qui, pour 99 % d’entre elles, comptent
moins de 50 salariés (30 % entre dix et
50 salariés). Par ailleurs, le JO du 25 avril
2019 publie l’arrêté d’extension de
l’avenant de salaires n° 16 du 4 mai

2018 (v. l’actualité n° 17649 du 12 sep-
tembre 2018).

Les salariés concernés
La prévention de la pénibilité prend en
compte le stress, dont l’avenant de 2019
souligne qu’il peut concerner toutes les
catégories socioprofessionnelles.
Les partenaires sociaux modifient essen-
tiellement les consignes concernant la
manutention manuelle afin de tenir
compte des évolutions législatives et
réglementaires sur le suivi médical des
salariés. Le port de charges supérieures
à 55 kg (dans la limite maximale
de 105 kg) n’est possible, rappelle l’ave-

SANTÉ AU TRAVAIL

Les transports de déménagement actualisent
leur dispositif de prévention de la pénibilité



nant de 2019, qu’après un avis d’apti-
tude spécifique du médecin du travail
ou, ajoute les partenaires sociaux, du
«professionnel de santé du service de
santé de travail ». «Cette aptitude doit
être vérifiée lors de la visite d’informa-
tion et de prévention et des visites de
contrôle ou de reprise», précise le texte.
L’avenant souligne également que parmi
les salariés concernés par des limites de
charges plus strictes, si le port de charges
reste limité à 25 kg pour les femmes, les
jeunes travailleurs ne peuvent effectuer
des manutentions manuelles de charges
de plus de 20% de leur poids, qu’après
avis d’aptitude médicale.

L’amélioration des reclassements
Les entreprises de déménagement modi-
fient également l’article relatif à l’amé-
lioration des dispositifs de reclassement
de la CCN des transports routiers. Elles
continuent de rappeler, dans leur
accord, que la réglementation existante
s’impose aux entreprises en cas d’acci-
dent et d’inaptitude. Il en est de même
des dispositions conventionnelles,

notamment l’article 14 de la CCN qui
engage les organisations patronales à
faciliter le placement des accidentés du
travail dans les entreprises de la profes-
sion. Ces dispositions conventionnelles,
ajoute l’avenant, « sont étendues, dans
le déménagement, aux salariés inaptes
professionnellement à la suite de mala-
dies ou d’accidents, qu’ils soient profes-
sionnels ou non». L’outil utilisé, en cas
de reclassement externe, reste un site
internet dédié, centralisant les offres et
demandes d’emploi.

L’abondement du droit à formation
L’avenant veut améliorer l’évolution
professionnelle des salariés dans la
deuxième partie de leur carrière, et ainsi
faciliter l’employabilité ou un reclasse-
ment professionnel, par une formation
longue. Il prévoit un droit à abondement
du CPF, de 10% pour les salariés de plus
de 50 ans, qui suivent une formation,
visant cet objectif. L’avenant abroge, par
ailleurs, les dispositions de l’accord ini-
tial consacrées au passeport profession-
nel déménagement.

La prise en compte de l’expérience
Les dispositions consacrées à la valori-
sation du tutorat sont modifiées.
L’avenant de 2019 fixe le montant mini-
mal de la prime versée pendant l’exer-
cice de la fonction tutorale, en distin-
guant le maître d’apprentissage du
tuteur du contrat de professionnalisa-
tion. Dans le premier cas, la prime doit
être au moins égale à 5 % du salaire
conventionnel à l’embauche, corres-
pondant au coefficient de l’emploi
occupé par le maître d’apprentissage.
Dans le second cas, elle doit être au
moins égale à 8 % du salaire conven-
tionnel à l’embauche, correspondant
au coefficient de l’emploi occupé par
le tuteur. Enfin, l’avenant actualise les
dispositions consacrées à la médaille du
travail. ■

Avenant du 11 février 2019 à l’accord relatif 
à la prévention de la pénibilité dans les transports
routiers de déménagement
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●> Législation et réglementation
Les nouvelles modalités de calcul de la cotisation subsidiaire maladie
Puma sont fixées. L’article 12 de la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2019 a procédé à une refonte de la cotisation subsidiaire maladie Puma
(v. le dossier juridique -Sécu., financ.- n° 39/2019 du 27 février 2019). Le système de
calcul à deux étages de cette cotisation existant précédemment en fonction du
montant de revenu dans l’année (inférieur à 5 % du Pass ou compris entre 5 et
10 % du Pass) a été remplacé par un mécanisme de décote linéaire du taux de
cotisation. Un décret du 23 avril 2019 modifie en conséquence les modalités de
calcul de cette cotisation. Ainsi, le montant de la cotisation est déterminé de la
manière suivante : 6,5 % x (revenus du capital éventuellement majorés des
moyens d’existence et éléments de train de vie – 0,5 x Pass) x [1 – revenus tirés
d’activités professionnelles de l’année considérée/(0,2 x Pass)]. Outre la for-
mule de calcul, plusieurs éléments sont donc modifiés. C’est le cas du taux de
la cotisation qui passe de 8 à 6,5 %, de l’abattement d’assiette, qui passe de 25
à 50 % du Pass et du seuil d’assujettissement, qui atteint 20 % du Pass. En outre,
le décret plafonne l’assiette maximale à hauteur de huit fois le Pass (D. n° 2019-
349 du 23 avril 2019, JO 24 avril).

// à retenir aussi

●> Conventions
et accords

Salaires de la boulangerie industrielle.
Un avenant n° 28 du 7 mars 2019, conclu
par les partenaires sociaux, sauf la CGT,
fixe une nouvelle grille au 1er avril 2019,
revalorisée de 1,8 % par rapport à
avril 2018. Elle démarre à 1 527 €,
1540,03 €, 1553,43 € et 1589,90 € pour
les quatre premiers montants applicables
aux ouvriers et employés.

Salaires de l’import-export. Le BO-
CC n° 2019-13 publiera l’accord
du 22 janvier 2019, conclu par la délé-
gation patronale et les syndicats CFDT,
CFE-CGC, CFTC, retenant une augmen-
tation de 2% au 1er janvier 2019. La grille
démarre ainsi à 1583 €, 1588 €, 1594 €,
1603 € aux coefficients E1 à E4.

Salaires des jardineries, grainete-
ries. Un avis au Journal officiel
du 18 avril 2019 lance la procédure
d’extension d’un accord du 11 janvier
2019. La grille, au 1er janvier 2019, qui
débute à 1 521,25 € et 1 525,80 € aux
coefficients 155 et 160, sera publiée au
BO-CC n° 2019-13.

●> Projets
Saisine du Conseil constitutionnel
sur la loi relative à la croissance et
la transformation des entreprises.
Après son adoption définitive le 11 avril
2019 par le Parlement (v. l’actualité
n° 17797 du 15 avril 2019 et n° 17798
du 16 avril 2019), la loi relative à la crois-
sance et la transformation des entre-
prises fait l’objet de recours devant le

Conseil constitutionnel déposés les 16
et 23 avril, par les députés du groupe
Les Républicains et des groupes Gauche
Démocrate et Républicaine, La France
insoumise, et Socialistes et apparentés.
Les différents points soulevés portent
essentiellement sur les mesures décriées
de privatisation d’Aéroport de Paris et
de la Française des jeux.



Politique sociale
■> Emmanuel Macron «n’a pas écouté
ce qu’on a dit», estiment les figures
des «gilets jaunes»…
Emmanuel Macron «n’a pas écouté ce
qu’on a dit dans la rue depuis cinq mois»,
a réagi Maxime Nicolle, l’une des figures
des «gilets jaunes» suite à l’allocution de
celui-ci le 25 avril (v. ci-avant). «Il a com-
mencé son allocution par dire que ce qu’il
avait fait depuis deux ans c’était très bien
et qu’on l’avait pas compris. Nous, on a
très bien compris, il est incapable d’un
mea culpa». Et d’ajouter : « Il vient de
balancer quelques miettes de pain comme
la réindexation des retraites». «Tout est
repoussé, tout est vague, rien n’est précis,
donc samedi [le 27 avril] on lui montrera
que nous aussi on sait faire les choses en
profondeur et le 1er mai aussi», a-t-il lancé,
appelant à de nouvelles manifestations.
«Ça sonne creux. Au fond, il garde le
cap», a réagi Jérôme Rodrigues, autre
figure du mouvement. Sur Twitter, Pris-
cillia Ludosky, l’une des initiatrices du
mouvement, a réagi en listant les dates
des prochaines manifestations hebdoma-
daires jusqu’au 25 mai. Source AFP
■>  … des annonces «pas à la hauteur
des exigences», estime la CGT…
Le président de la République a confirmé
«la mise en place de mesures qui ne sont
pas à la hauteur des exigences portées
par les différents mouvements sociaux
qui secouent le pays ces derniers mois»,
écrit la CGT dans un communiqué
du 25 avril. La centrale dénonce «un gouf-
fre immense entre les conclusions» tirées
du grand débat par le président de la
République «et les attentes, les aspira-
tions, les revendications des Français et
des travailleurs», et «un mépris pour leurs
galères quotidiennes». Elle déplore que
le président «exonère une nouvelle fois
le patronat, les plus fortunés et ne met
aucunement à contribution le capital
pour répondre aux fractures sociales et
territoriales». «Plusieurs annonces cos-
métiques ou “symboliques” ne change-
ront en rien la vie de nos concitoyens sur
le long terme, d’autres sont loin de rat-
traper la perte de pouvoir d’achat subie
depuis des décennies par une grande par-
tie de la population», estime la CGT, qui
appelle «à la mobilisation, le plus large-
ment possible, dans les entreprises, les
établissements, dans les localités, le 1er mai
puis le 9 mai». Source AFP
■>  … la CFDT partage le diagnostic,
mais attend confirmation des
«inflexions» de ce discours…
Dans un communiqué diffusé le 25 avril
dans la soirée, la CFDT a noté que «le pré-

sident a infléchi son discours sur plusieurs
points et montré une volonté de prendre
en compte les réalités vécues». Elle a ainsi
salué plusieurs propositions : «La réin-
dexation progressive des retraites sur l’in-
flation, l’augmentation significative du
minimum contributif et la garantie par
l’État des pensions alimentaires pour les
mères isolées sont des mesures positives».
Mais de souligner que «la reconnaissance
du travail et le partage des richesses ne
peuvent cependant se limiter à une prime
exceptionnelle». «La CFDT revendique
des politiques salariales dans les entre-
prises, l’accès à la participation pour tous
les salariés et l’encadrement des écarts
entre les plus hautes et les plus basses
rémunérations». Plus encore: «Les Fran-
çais ont demandé plus de justice sociale.
La CFDT approuve l’idée d’investir dans
la petite enfance, l’éducation, la forma-
tion. C’est tout au long de la vie que la
bienveillance à l’égard de ceux qui décro-
chent doit s’exercer. La concertation sur
le revenu universel d’activité sera essen-
tielle. Tout comme la mise en œuvre des
mesures de lutte contre la pauvreté».
Cependant, pour le syndicat, «il manque
des annonces fortes et engageantes face
à l’urgence écologique». Il ajoute «qu’au-
cune mesure ne concerne les hauts reve-
nus et les plus gros patrimoines». Quant
à «travailler plus, ce serait déjà travailler
tous et cela nécessite un véritable accom-
pagnement vers l’emploi».
■>  … peu de mesures visent les PME,
selon la CPME…
La Confédération des petites et
moyennes entreprises (CPME) a

regretté le 25 avril, au terme de la confé-
rence de presse du président de la Répu-
blique, qu’Emmanuel Macron n’ait pas
entendu « le ras-le-bol fiscal des artisans,
TPE et PME». «Peu de mesures concer-
nent directement les entreprises sauf
l’augmentation d’impôt dissimulée sous
le terme ambigu de suppression des
niches fiscales des entreprises», a-t-elle
réagi. Et de s’interroger : «Le flou règne
également sur le financement des dif-
férentes mesures annoncées, la réduc-
tion des dépenses publiques et les éco-
nomies restant, à ce stade, totalement
imprécises». Cela dit, « la pérennisation
en 2020 de la prime exceptionnelle est
à saluer, sous réserve, bien entendu, que
les conditions d’attribution restent
inchangées». Et de conclure en assurant
qu’elle prendra part à « la concertation
lancée sous l’égide du Premier ministre
pour trouver des solutions concrètes sur
les transitions dans le domaine du travail
et de l’emploi». «Nous y ferons enten-
dre la voix de ces petites entreprises
implantées dans tous les territoires, qui
auraient aimé entendre le président de
la République évoquer également la sim-
plification, la diminution des normes et
le carcan réglementaire qui les étouffe».
■>  … le syndicat des indépendants
manifeste sa «déception»…
«Dans sa restitution du Grand débat
national, le président de la République
a évoqué à plusieurs reprises la place
importante occupée par les TPE dans
l’économie française», observe le syn-
dicat des indépendants (SDI) dans un
communiqué diffusé le 25 avril, suite à
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la conférence de presse d’Emmanuel
Macron. « Cependant, les mesures
annoncées en matière de fiscalité, d’em-
ploi et de protection sociale ne répon-
dent pas aux besoins qui ont été expri-
més par les TPE lors du Grand débat
organisé par le SDI », regrette-t-il.
«2,1 millions d’artisans, commerçants,
professionnels libéraux et dirigeants de
TPE de ce pays souffrent de « l’aban-
don» et de « l’injustice fiscale «évoqués
dans cette allocution, mais pour autant
n’ont pas le sentiment d’avoir reçu de
réponse du président de la Répu-
blique», a ajouté Marc Sanchez, secré-
taire général du SDI, cité dans le com-
muniqué. Source AFP
■>  … le président du Cese salue
la transformation de l’institution
annoncée par Macron…
L’annonce par Emmanuel Macron de
la transformation du Conseil écono-
mique, social et environnemental (Cese)
en un Conseil de la participation
citoyenne, avec des citoyens tirés au sort,
a été saluée le 25 avril par le président
de l’institution, Patrick Bernasconi, qui
y voit un «aboutissement». «Dès le mois
de juin», 150 citoyens vont être tirés au
sort et viendront «compléter» les effec-
tifs du Cese, qui doivent par ailleurs être
allégés, ce qui lui «permettra ainsi de
représenter pleinement la société dans
toute sa diversité et sa vitalité », a
annoncé le président de la République
au cours de sa conférence de presse.
Cette réforme «est l’aboutissement du
projet de transformation de l’institution
mené sous la mandature actuelle »,
a réagi Patrick Bernasconi dans un com-
muniqué, estimant que « si le Cese a
longtemps été décrié, c’est parce qu’il
a mal été utilisé». Source AFP
■>  … la Fondation Travailler
Autrement «attire l’attention sur
le dilemme des indépendants»
«Alors que le président de la république
française Emmanuel Macron a prévu
plusieurs annonces pour encourager
les Français à travailler plus, la Fonda-
tion Travailler Autrement attire l’atten-
tion sur le dilemme des indépendants»,
a-t-elle déclaré dans un communiqué
diffusé le 25 avril. Expliquant avoir
« reconduit pour la seconde fois une
étude menée auprès des travailleurs
indépendants : salariés portés, auto-
entrepreneurs et autres entrepre-
neurs », elle affirme que « d’une
manière générale, on constate que ces
profils d’indépendants retrouvent bien
leurs leviers de motivation initiaux dans
leur activité actuelle », tels que l’auto-

nomie, la plus grande liberté, etc. Cela
dit, chez les salariés portés, comme chez
les entrepreneurs et les autres indépen-
dants, 20 % sont prêts à envisager d’ar-
rêter sur le long terme (+ 9 points pour
les salariés portés par rapport à 2016).
Les premiers pointent du doigt
« la conquête de clients (69 % vs 61 %
en 2016), la variation des revenus (66%
vs 58 %) et la solitude du travail (49 %
vs 34%)». Les seconds insistent surtout
sur « la variation de leurs revenus »
(79 % d’entre eux, comme en 2016).
«S’ils trouvent toujours un appui auprès
de leurs proches […] ils n’en demeu-
rent pas moins en attente d’accompa-
gnement sur deux points clés : établir
un réseau de contacts pour développer
leur business (premier besoin des sala-
riés portés et auto-entrepreneurs), des
prestations sociales et en particulier une
offre personnelle, et des formations
pour savoir mieux s’adapter à une acti-
vité par définition très fluctuante »,
ajoute le communiqué.

Rémunération
■> La majorité des Français insatisfaits
du montant actuel de leur rémunération
Selon une étude de l’Ifop pour Salaire-
brut-en-net.fr dont les résultats ont été
diffusés le 24 avril, 55% des Français ne
sont pas satisfaits de leur salaire actuel.
«Très logiquement, c’est dans les rangs
des ouvriers (66%), des personnes ayant
un diplôme inférieur au Bac (65 %) et
des personnes touchant moins de
1 500 € net/mois (66 % à 75 %) que
cette insatisfaction est la plus forte ». Et
quand on leur demande de chiffrer
l’augmentation souhaitée, les insatisfaits
déclarent « qu’il leur faudrait dans
l’idéal en moyenne 520 € net/mois de
plus, soit 6 240 € par an ». Autres ensei-
gnements : seuls 24 % ont bénéficié
d’une augmentation de salaires en 2019
et 29 % de la prime Macron. Celle-ci a
été versée à 38% des salariés de grandes
entreprises fin janvier 2019, « contre à
peine 15 % des salariés dans les entre-
prises de moins de dix salariés ». Enfin,
les salariés situés au-dessus du salaire
médian en ont plus profité (36 % chez
ceux touchant un salaire de 1500
à 3000€ net/mois) que les bas salaires
(20% chez ceux touchant un salaire de
moins de 1 000 € net/mois). Notons
que cette étude a été réalisée par ques-
tionnaire auto-administré en ligne
du 8 au 13 avril 2019 auprès d’un échan-
tillon représentatif de 1 057 salariés
d’entreprises privées et publiques rési-
dant en France métropolitaine.

Emploi et chômage
■> Club Med recrute 700 nouveaux
G.Os et G.Es
« Dans le cadre de sa campagne de
recrutement estivale, Club Med recrute
700 nouveaux G.Os et G.Es et propose
240 contrats d’alternance afin de com-
pléter ses rangs et offrir, encore et tou-
jours, un service haut de gamme à ses
milliers de visiteurs », annonce l’entre-
prise dans un communiqué diffusé
le 24 avril. Revendiquant « plus de 6 500
recrutements chaque année », l’entre-
prise rappelle par ailleurs qu’elle offre,
l’été, « des postes saisonniers mais éga-
lement des postes d’apprentis en par-
tenariat avec de grands instituts fran-
çais ». « Les professionnels embauchés
pourront exercer leur talent et métier
au sein d’un des 41 resorts basés aussi
bien au soleil (France, Maroc,
Caraïbes, l’Île Maurice, Grèce, Turquie,
Tunisie, etc.) qu’en montagne (France,
Italie, Suisse, etc.) ».

Entreprises
■> Sucre : Saint-Louis Südzucker
se penche sur son plan social,
dans un secteur en crise
Le numéro un du sucre, le groupe alle-
mand Südzucker, a examiné le 25 avril
le plan social de sa filiale française
Saint-Louis Sucre. Annoncé mi-février,
celui-ci était au cœur du comité central
d’entreprise réuni au siège parisien de
Saint-Louis. Il prévoit la suppression
de près de 130 postes sur les 723 de
la branche française du groupe alle-
mand, touché, comme l’ensemble des
acteurs de cette industrie, par une
déprime persistante des cours du sucre.
Durant trois heures, les élus syndicaux
ont posé des questions par rapport aux
documents qui leur avaient été remis
en amont. « La direction est restée
droit dans ses bottes », a déploré Loïc
Touzé, délégué syndical central
de Force ouvrière, à la sortie. Il a
dénoncé une attitude « protection-
niste » de Südzucker, au détriment de
la France qui « encaisse 65 % de la
baisse » de production de sucre dans
l’ensemble du groupe. Les mesures
d’accompagnement des salariés seront
au cœur d’une réunion de négociation
le 30 avril prochain. Saint-Louis Sucre
a assuré, le 25 avril dans un communi-
qué, avoir subi « des pertes depuis cinq
années », dans un « marché extrême-
ment difficile », et estimé que ce plan
était « nécessaire pour assurer sa péren-
nité ». Source AFP

6 LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 17806 LUNDI 29 AVRIL 2019

Président-directeur général, directeur de la publication : Hubert Chemla – Directrice du Pôle droit et réglementation : Isabelle Bussel — Directrice des rédactions : Sylvie Duras. Rédactrice
en chef : Rachel Brunet. Rédactrice en chef adjointe : Aude Courmont. Rédaction : Emmanuelle Couprie (chef de rubrique protection sociale), Michel Eicher (chef de rubrique conventions),
Sandra Laporte (chef de rubrique jurisprudence), Vincent Szpyt (chef de rubrique emploi et formation), Romain Boutin, Anne Buis, Marjorie Caro, Alice Dubois, Audrey Minart, Joris Monier.

Secrétaire de rédaction : Audrey Évrard. Conception graphique : Primo & Primo. Directrice de production : Palmira Andrade. Liaisons sociales est édité par WOLTERS KLUWER FRANCE, SAS au capital de 75000000 €
– 14, rue Fructidor, 75814 Paris Cedex 17 – RCS Paris 480081306. Associé unique : Holding Wolters Kluwer France — N° Commission paritaire 1121T80984. Abonnement : 710,61 € TTC/an. Prix au numéro : 2,89 €
TTC. Impression – routage : STAMP, ZAC du Chêne Bocquet, 60 rue Constantin Pecqueur, 95150 Taverny. Dépôt légal : à parution. ISSN 1955-5024. Ce numéro comporte 6 pages. Service clients : contact@wkf.fr —
N° Cristal : 0969395858 (appel non surtaxé) – Service lecteurs : 0185583720 — e-mail : redactions@liaisons-sociales-quotidien.fr – Rédaction: 0185583000 (Fax : 0185583970) Internet : http://www.liaisons-sociales.fr


